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Introduction
Ce document est destiné aux gestionnaires de voiries et de cours d’eau 
et aux gestionnaires de câbles et canalisations concernés par des 
chantiers, sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau en 
Région wallonne.

Vous y trouverez toutes les démarches à suivre dans le cadre de la 
procédure de programmation, de coordination et d’exécution en vigueur.

Pour plus d’informations, nous vous renvoyons au texte complet du décret 
du 30 avril 2009 relatif à l’information, la coordination et l’organisation 
des chantiers, sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau 
ainsi qu’au Code de bonne pratique «  impétrants  » et aux arrêtés du 
Gouvernement wallon suivants :

• AGW du 18 décembre 2014 portant désignation des membres 
de la Commission de coordination des chantiers en exécution des 
articles 3 et 4 du décret du 30 avril 2009 ;
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• AGW du 26 février 2015 portant désignation du président de la 
Commission de coordination des chantiers, tel que prévu à l’article 
5 du décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la coordination et 
l’organisation des chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou 
des cours d’eau ;

• AGW du 26 février 2015 portant approbation du règlement d’ordre 
intérieur de la Commission de coordination des chantiers et relatif au 
Comité technique tels que prévus aux articles 6 et 7 du décret du 30 
avril 2009 relatif à l’information, la coordination et l’organisation des 
chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau ;

• AGW du 8 octobre 2015 relatif au portail informatique prévu 
à l’article 43 du Décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la 
coordination et l’organisation des chantiers, sous, sur ou au-dessus 
des voiries ou des cours d’au ;

• AGW du 12 novembre 2015 fixant les modalités d’application des 
articles 45 et 47 du décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la 
coordination et l’organisation des chantiers sous, sur ou au-dessus 
des voiries ou des cours d’eau ;

• AGW du 16 juillet 2015 approuvant le règlement technique de la 
Commission de coordination des chantiers du 20 mars 2015 fixant 
les modalités d’application prévues aux articles 8, 11, 14, 15, 16, 
17, 23 et 29 du décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la 
coordination et l’organisation des chantiers sous, sur et au-dessus 
des voiries ou des cours d’eau ;

• AGW du 16 juillet 2015 approuvant le règlement technique de la 
Commission de coordination des chantiers du 20 mars 2015 relatif 
aux dispenses prévues aux articles 10, 12 et 19 du décret du 30 
avril 2009 relatif à l’information, la coordination et l’organisation des 
chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau. 

1. Champ d’application du Décret 
Le décret s’applique aux chantiers exécutés sous, sur et au-dessus 
des voiries et cours d’eau situés en Région wallonne par les personnes 
suivantes :
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• Les opérateurs de réseaux de télécommunications ;

• Les opérateurs de radio-télédistribution ;

• Les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution 
d’énergie ;

• Les transporteurs, les distributeurs et les collecteurs de fluides ;

• Les gestionnaires ainsi que les personnes morales qui en 
dépendent et qui disposent du droit d’utiliser la voirie ou le cours 
d’eau pour y exécuter des chantiers ;

• Celles qui disposent du droit d’utiliser la voirie ou le cours d’eau 
pour y exécuter des chantiers.

Par « voirie », nous entendons ici : la voirie publique terrestre routière, 
y compris celle destinée à être incorporée dans le domaine public, 
composée de toutes aires ou de toutes voies destinées à des fins de 
circulation publique, par quelque mode de déplacement que ce soit, 
ainsi que ses dépendances  (trottoirs, accotements, fossés, talus…) et 
l’espace aérien et souterrain y afférents.

Par « cours d’eau », nous entendons ici : une voie navigable ou un canal 
ou un cours d’eau non navigable et leurs dépendances (berges…).

2. Phases d’entrée en vigueur du décret

L’entrée en vigueur du décret se fait en 3 phases :

• 1er janvier 2017 : obligation de se faire connaitre, recours, 
plateforme informatique ; 

• 1er juin 2017 : programmation des chantiers ;
 

• 1er avril 2018 : coordination et autorisation d’exécution des 
chantiers.
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3. Objectifs du Décret

Le décret vise, comme son nom l’indique, à informer, coordonner et 
organiser, dans le temps et dans l’espace, les travaux sous, sur et au-
dessus des voiries ou des cours d’eau.

Cette initiative part d’un constat  : le nombre de chantiers nécessités 
par les réparations et les aménagements des voies publiques, ainsi 
que l’entretien, l’amélioration et l’extension des divers réseaux de gaz, 
d’électricité, d’eau… n’a cessé d’augmenter au cours de ces dernières 
années et ce, sans que ne se soit nécessairement développé un souci de 
les gérer rationnellement. 

Aussi, le décret vise à rencontrer les objectifs suivants :

Assurer la sécurité
La catastrophe de Ghislenghien étant à l’origine du décret,  l’un des 
objectifs de ce celui-ci est de renforcer la sécurité des travaux effectués 
en voirie ou sur les cours d’eau afin d’éviter les accidents.

Pour rencontrer cet objectif, le décret favorise l’échange d’informations, 
la réalisation de projets intégrés et la mise à disposition de meilleures 
informations sur les objets rencontrés dans le sous-sol.  

Eviter les ouvertures intempestives
L’appel à coordination prévu par le décret a pour but de juguler 
l’accroissement anarchique d’ouvertures de chantiers. En effet, aucun 
nouveau travail ne pourra être réalisé dans les deux années qui suivent la 
fin de travaux ayant fait l’objet d’une coordination sur le même périmètre.

Savoir qui intervient sur son réseau 
Le décret favorise l’information vers les autorités et vers le citoyen.

4. Principes de base

Les principes découlent d’une véritable philosophie mise en place par le 
décret, les différents arrêtés du Gouvernement wallon et les Règlements 
techniques.
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Ces textes ont pour objectif de définir les obligations que tout acteur 
concerné par le décret doit accomplir avant, pendant et après la réalisation 
d’un chantier sur, sous ou au-dessus d’une voirie ou d’un cours d’eau.

Avant :
 ⇒Les gestionnaires de câbles et canalisations, les gestionnaires 

de voiries ou de cours d’eau et toutes les personnes qui disposent 
du droit d’utiliser la voirie ou le cours d’eau pour y exécuter des 
chantiers1 doivent se faire connaître en s’enregistrant sur la 
plateforme PoWalCo.

 ⇒Les travaux à réaliser sous, sur ou au-dessus de la voirie publique 
doivent être programmés2 puis coordonnés3 au niveau temporel et 
spatial.

 ⇒  Les chantiers doivent faire l’objet d’une autorisation d’exécution4 

délivrée par le gestionnaire. 

 ⇒  Un cautionnement5 destiné à garantir la remise en état de la voirie 
ou du cours d’eau doit être constitué préalablement à l’ouverture du 
chantier. 

 ⇒Un état des lieux de la voirie ou du cours d’eau avant chantier peut 
être réalisé6 

 ⇒Les riverains et les usagers ainsi que le gestionnaire doivent être 
avertis de la tenue du chantier7 

1 Article 8 du décret
2 Articles 10 et 11 du décret
3 Article 12 du décret 
4 Articles 20 à 24 du décret 
5 Article 29 du décret 
6 Article 31 du décret 
7 Articles 30 et 32 du décret 

Identification des 
différents acteurs Programmation Coordination Autorisation Exécutions Période 

de gel
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Pendant :
 ⇒Durant toute la durée du chantier, l’autorisation d’exécution de 

chantier doit se trouver, en permanence, à l’endroit où les travaux 
sont exécutés8 

 ⇒Toute installation non ou mal renseignée découverte lors des 
travaux doit être signalée9 

Après :
 ⇒  Avant la remise en état de la voirie ou du cours d’eau, chacun 

dresse un plan de récolement de ses installations10 

 ⇒  Au terme du chantier, la voirie ou le cours d’eau doit être remis(e) 
dans son état initial ; un état des lieux de sortie doit est dressé en 
présence du gestionnaire11 

 ⇒  Une fois le site remis dans son état initial, une déclaration de fin 
de chantier est remise par le gestionnaire12 

 ⇒  L’introduction sur la plateforme du plan de récolement et la remise 
d’une attestation de fin de chantier entraînent automatiquement la 
libération du cautionnement13 

 ⇒  Le périmètre où le chantier coordonné a été exécuté est gelé 
pendant 2 à 5 ans14

5. Concepts spécifiques : définitions
Bénéficiaire de l’autorisation : Le bénéficiaire de l’autorisation 
d’exécution de chantier, c’est-à-dire la personne qui entend effectuer les 
travaux et a introduit, seule ou par l’intermédiaire d’un coordinateur-pilote, 
et a obtenu une autorisation d’exécution de chantier. 

8 Article 33 du décret 
9 Articles 34 du décret 
10 Article 35 du décret
11 Article 36 du décret 
12 Article 38 du décret. 
13 Article 38bis du décret 
14 Article 13 du décret. 
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Code de bonne pratique : Le Code de bonne pratique pour la prévention 
des dégâts aux installations souterraines à l’occasion de travaux exécutés 
à proximité de celles-ci, annexe A-5 du Cahier des charges type de la 
Région wallonne en matière de travaux de voiries Qualiroutes. 

Comité : Le Comité technique. 

Commission : La Commission de coordination des chantiers. 

Coordinateur-pilote : La personne désignée en vertu de l’article 15 du 
décret, chargée de la coordination, de l’élaboration et de l’introduction 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exécution de chantier ainsi que 
de l’organisation de l’exécution d’un chantier lorsque plusieurs personnes 
visées à l’article 8 manifestent l’intention d’exécuter un chantier au même 
endroit. 

Décret : Le décret du 30 avril 2009 relatif à l’information, la coordination 
et l’organisation des chantiers, sous, sur et au-dessus des voiries ou des 
cours d’eau.

Gestionnaire (GDV) : Le gestionnaire de voirie ou de cours d’eau, c’est-
à-dire l’autorité publique dont relève la voirie ou le cours d’eau sous, sur 
ou au-dessus de laquelle/duquel les travaux sont exécutés. 

Gestionnaire de câbles et de canalisations (GCC) : La personne qui, 
dans le cadre de ses activités professionnelles ou tâches d’intérêt public, 
gère des câbles et/ou des canalisations sous, sur ou au-dessus de la 
voirie ou d’un cours d’eau. 

Maître d’ouvrage : La personne, utilisatrice du sol ou du sous-sol de la 
voirie ou du cours d’eau, qui initie des travaux sous, sur ou au-dessus de 
la voirie ou d’un cours d’eau et qui exécute ou fait exécuter ces travaux. 

Périmètre de chantier : La ou les zones délimitée(s) par la longueur des 
travaux envisagés et par la largeur du domaine public. 

Plan de récolement  : Plan visé à l’article 35 du décret indiquant les 
installations situées sous, sur ou au-dessus de la voirie ou du cours d’eau. 
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Plateforme  : La plateforme wallonne de coordination des chantiers 
disponible à l’adresse suivante  : www.powalco.be. Il s’agit d’un portail 
informatique sécurisé permettant la collecte, la validation, la structuration 
et la circulation des informations nécessaires à l’exécution du décret, 
la gestion de la programmation, de la coordination et des autorisations 
d’ouverture de chantier. 

Règlement : Document élaboré par la Commission instituée par l’article 
2 du décret qui a une portée générale et qui est obligatoire dans tous 
ses éléments. Il ne peut être adopté que dans les cas expressément 
prévus par le décret et ne sort ses effets qu’après avoir été adopté par le 
Gouvernement wallon et publié au Moniteur belge. 

Zone d’influence : La zone géographique où une organisation est 
active, c’est-à-dire les communes sur lesquelles l’utilisateur peut être 
amené à réaliser des chantiers.
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La mise en œuvre  
du décret

1. La Commission de coordination  
des chantiers15 

1.1. Composition16 

La Commission est composée de :
• 8 représentants des gestionnaires ;  
• 8 représentants des gestionnaires de câbles et de canalisations ; 
• 8 représentants des entrepreneurs ; 
• 2 acteurs de développement économique ;  
• 1 membre de la coordination géomatique. 

15 Articles 2 à 6 du décret.
16 Article 3 du décret et articles 1 à 5 de l’AGW du 18 décembre 2014 portant désignation des membres 
de la Commission.
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1.2. Missions17 

La Commission a pour missions:

• D’initiative ou à la demande soit du Gouvernement, soit d’un
gestionnaire, soit des personnes visées à l’article 8 et s’étant fait 
connaître, de formuler des observations, présenter des suggestions 
ou proposer des directives générales relatives à l’information, la 
coordination et l’organisation des chantiers en voirie et sur les cours 
d’eau ;

• De délivrer les autorisations d’accès à la plateforme d’échange  
 d’informations visée à l’article 43 et d’en contrôler la sécurisation ;

• D’évaluer la mise en œuvre du présent décret ; 

• De collaborer à la rédaction de textes relatifs à la problématique  
 des gestionnaires de câbles et de canalisations ; 

• De statuer sur les recours dirigés contre les décisions sur les  
 demandes d’autorisation visées aux articles 26 à 28; 

• De statuer sur les saisies sur cautionnement et garantie prévues  
 par ou en vertu du présent décret; 

• D’exercer les autres missions qui lui sont dévolues par le décret.

2. Le Comité technique

2.1. Composition 

Le Comité est composé de trois collaborateurs juridiques affectés à la 
Direction des Droits des Usagers de la DGO1.

17 Article 2 du décret.
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0.2. Missions18 

Les missions du Comité sont les suivantes.

• Établir la liste des personnes visées à l’article 8 s’étant fait   
 connaître; 

• Réceptionner les demandes d’identification, les programmations  
 de chantiers, les autorisations ou refus d’autorisation d’exécution  
 de chantiers, les décisions de fin de chantiers, les informations  
 relatives au paiement des amendes; 

• Rassembler et veiller à la mise à jour des données relatives aux 
 informations concernant les chantiers (programmation, autorisations  
 d’exécution et mesures d’office) dans la plateforme d’échanges ; 

• Contrôler l’introduction dans la plateforme des informations   
 relatives à l’occupation de la voirie et des cours d’eau, des plans  
 de récolement ; 

• Assurer le secrétariat de la Commission, instruire les recours et  
 préparer les expertises liées à ces recours ; 

• Instruire tout dossier relatif à la saisie du cautionnement ou   
 de la garantie constituée par un gestionnaire de câbles et de  
 canalisations ; 

• Réaliser des expertises sur les travaux réalisés suite à l’application  
 de mesures d’office. 

3. L’ASBL PoWalCo19 

3.1.Objectifs

En vertu de l’article 43 du décret, le Gouvernement a confié à l’ASBL 
PoWalCo la création et la gestion journalière de la plateforme en ligne dans 
le cadre d’une délégation de service public.

18 Article 7 du décret.
19 Articles 43 et 44 du décret et AGW du 8 octobre 2015 relatif au portail informatique
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La plateforme informatique a été mise en place dans le but de faciliter 
et d’uniformiser les procédures d’autorisations de chantiers via un canal 
unique.

La création de cette plateforme s’inscrit véritablement dans une volonté 
d’échange d’informations entre les différents intervenants.

3.2. Composition et financement

L’ASBL est composée de membres effectifs/fondateurs et de membres 
adhérents/utilisateurs qui peuvent être des personnes physiques ou des 
personnes morales. Elle associe ainsi des partenaires privés et publics 
pour encadrer la bonne gestion de l’outil.

Les membres fondateurs sont au nombre de six : Ores, Nethys, Proximus, 
Aquawal, Elia et la Région wallonne. Ces derniers ont pris en charge, 
à parts égales, le coût d’investissement lié au développement de la 
plateforme. 

Pour pouvoir accéder au portail, une rétribution financière d’un montant de 
maximum 450€ HTVA par an et par commune située en zone d’influence 
doit être payée annuellement par chaque utilisateur. Celle-ci sert à couvrir 
les frais de fonctionnement de la plateforme. 
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Obligations préalables 
à l’exécution d’un 

chantier

1. Se faire connaître

1.1. Pourquoi ?

Le respect de l’obligation de se faire connaître permet la constitution 
d’une base de données reprenant tous les intervenants potentiels pour 
des chantiers futurs sur les voiries et cours d’eau en Région wallonne.

1.2. Qui ?20 

En vertu de l’article 8 du décret, sont tenues de se faire connaître auprès 
de la Commission, les personnes suivantes :

• Les opérateurs de réseaux de télécommunications;
• Les opérateurs de radio-télédistribution;
• Les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution d’énergie;
• Les transporteurs, les distributeurs et les collecteurs de fluides;

20 Article 8 du décret.
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• Les gestionnaires ainsi que les personnes morales qui en   
 dépendent et qui disposent du droit d’utiliser la voirie ou le cours  
 d’eau pour y exécuter des chantiers;
• Celles qui disposent du droit d’utiliser la voirie ou le cours d’eau  
 pour y exécuter des chantiers.

1.3. Quand ?21 

Les personnes visées à l’article 8 doivent se faire connaître dans les 120 
jours de l’entrée en vigueur du présent décret. L’obligation de se faire 
connaître étant entrée en vigueur le 1er janvier 2017, toutes ces personnes 
doivent donc avoir rempli cette obligation depuis le 1er mai 2017. 
Par ailleurs, toute personne visée à l’article 8 qui n’avait pas encore 
acquis le droit d’utiliser la voirie ou le cours d’eau pour y exécuter des 
chantiers au 1er janvier 2017, est tenue de se faire connaître dans les 120 
jours qui suivent la date à laquelle elle a acquis ce droit.

1.4. Comment ?

Pour se faire connaître, les personnes visées à l’article 8 doivent 
s’enregistrer en tant que gestionnaire de voiries ou de cours d’eau (GDV) 
ou gestionnaire de câbles ou de canalisations (GCC) sur la plateforme 
PoWalCo.

Si la personne visée à l’article 8 est à la fois GCC et GDV, dans 
quelle catégorie doit–elle s’enregistrer sur la plateforme ?
Elle devra s’enregistrer comme GDV car les GDV sont d’office GCC dans 
la plateforme. Néanmoins, si pour une même zone d’influence, elle est 
à la fois GCC et GDV, elle ne paiera qu’une seule fois la cotisation pour 
cette zone.

Lors de leur enregistrement, elles devront communiquer les informations 
suivantes22 :

• Leur nom ou dénomination sociale, adresse, adresse e-mail et  
 coordonnées téléphoniques;

• Le nom de la personne de contact, son adresse postale, son  
 adresse e-mail et ses coordonnées téléphoniques;

21 Article 8 du décret. 
22 Article 2 du Règlement technique du 20 mars 2015 fixant les modalités d’application du décret.
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• Le numéro d’entreprise, si existant;

• La nature des services assurés (gestion du domaine public,  
 adduction ou distribution d’eau, égouttage et collecte d’eau usée,  
 démergement, transport ou distribution d’énergie, transport,  
 collecte ou distribution de fluides, télécommunications...) et des  
 installations exploitées;

• Les aires géographiques où les installations sont exploitées, en  
 précisant les communes et les localités.

1.5. Sanction23 

Les personnes visées à l’article 8 qui sont restées en défaut de s’être 
fait connaître ne peuvent exécuter, dans les 3 années qui suivent leur 
déclaration tardive, aucun chantier.

2. Programmer un chantier

2.1. Pourquoi ?24

Le but de la programmation est de porter à la connaissance d’autres 
opérateurs l’existence de projets de chantier afin d’aligner les perspectives 
budgétaires des gestionnaires de câbles et de canalisations et des 
gestionnaires.

2.1. Qui ?25 

 
Toutes les personnes visées à l’article 8 sont tenues de programmer leur 
chantier.

2.3. Quoi ?  

Tous les projets de chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours 
d’eau qui ne sont pas dispensés de programmation doivent être programmés.

23 Article 9 du décret.
24 Article 10 du décret.
25 Article 2 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux dispenses.
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Les chantiers et types de chantiers qui sont dispensés de programmation 
sont les suivants :

• En vertu de l’urgence : toute intervention préventive ou consécutive  
 à des incidents portant atteinte à la sécurité des biens ou des  
 personnes ou destinée à assurer la pérennité des services publics  
 et des services d’urgence. Est notamment considéré comme  
 incident nécessitant une intervention urgente: la fuite sur un   
 réseau d’eau ou de gaz, la rupture de réseau, l’incident électrique,  
 le risque imminent d’incident sur un câble ou une canalisation,  
 l’effondrement de la chaussée, l’effondrement de berge menaçant  
 un ouvrage, une voie de communication, un bâtiment ou portant  
 atteinte à l’intégrité du cours d’eau.

Il ne faudrait, en effet, pas arriver à une situation où, par un souci 
de respect d’une procédure de programmation préalable, un danger 
en résulterait pour les usagers de la voie publique ou du cours 
d’eau et ses riverains.

• En vertu d’une décision des autorités judiciaires qui n’est plus 
susceptible de recours : cette dispense de programmation est 
applicable lorsque les délais imposés dans cette décision ne 
permettent pas la programmation.
Il ne faudrait en effet pas arriver à une situation telle que le respect 
de la procédure conduise les impétrants à être condamnés à payer 
des astreintes pour non-respect de leurs obligations.

• En vertu du type de travaux ou en vertu de leur importance limitée:

a) Les travaux non inscrits au plan stratégique, au budget ou au 
programme d’investissement des personnes reprises à l’article 8 
du décret;

b) Tous les travaux concernant le domaine public régional et 
ses dépendances ne nécessitant pas l’ouverture de celui-ci, à 
l’exception du renouvellement du revêtement de la voirie;

c) Les travaux d’un périmètre de moins de 500 m et pour 
autant qu’ils soient situés en dehors des zones denses, du 
réseau structurant ou des zones préalablement définies par le 
Gouvernement;

d) Les travaux d’un périmètre de moins de 50 m qui sont situés 
soit dans les zones denses, soit le réseau structurant, soit dans 
des zones préalablement définies par le Gouvernement;



23

e) Les travaux sans ouverture des voies de circulation dont 
l’ouverture du domaine public est inférieure à 5 mètres carrés 
avec une longueur maximale de 5 mètres, notamment, le 
placement d’armoire, le raccordement, les poteaux...;

f) Les travaux ordinaires de curage, d’entretien et de réparation 
au sens de l’article 6 de la loi du 28 décembre 1967 relative aux 
cours d’eau non navigables ainsi que tous les travaux sous, sur 
ou au-dessus des cours d’eau non navigables ne nécessitant pas 
l’ouverture du domaine du gestionnaire.

Par « zone dense », on entend la zone composée des parcelles jouxtant 
le périmètre du chantier et sur lesquelles figure au moins un bâtiment 
affecté à un service public ou plus de 10 immeubles bâtis par 100 mètres 
de périmètre26. 
Par « bâtiment affecté à un service public », on entend notamment les 
bâtiments scolaires, administrations, hôpitaux, postes, casernes de 
pompiers et de police.
Par « immeuble bâtis », on entend les immeubles pourvus d’un numéro 
de police.
Par « travaux ordinaires de curage, d’entretien et de réparation «, l’article 
6 de la loi du 28 décembre 1967 entend :

- Le dragage du cours d’eau jusqu’au plafond ferme ;
- L’arrachage et l’enlèvement des racines, branches, joncs, roseaux,  
 plantes et tous autres objets étrangers qui se trouvent dans le cours  
 d’eau et leur dépôt sur les rives; 
- L’enlèvement des dépôts qui se forment sur les rives convexes du  
 cours d’eau et sur les saillies;
- Le curage des passages du cours d’eau sous les ponts et dans les  
 parties voûtées;
- La réparation des rives affaissées, au moyen de piquets, de   
 clayonnages et autres matériaux; l’enlèvement des buissons et  
 arbustes lorsqu’ils  entravent l’écoulement de l’eau;
- La réparation et le renforcement des digues qui existent le long  
 du  cours d’eau et l’enlèvement de tout ce qui s’y trouve, pour  
 autant que cela puisse gêner l’écoulement de l’eau, que ces digues  
 appartiennent à des personnes de droit privé ou public;
- L’entretien, la réparation et les mesures propres à assurer le   
 fonctionnement normal des stations de pompage qui se trouvent  
 sur les cours d’eau, que celles-ci appartiennent à des personnes de  
 droit privé ou public.

26 Article 1er, 2° du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux dispenses.
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2.4. Quand ? 27 

Les personnes visées à l’article 8 communiquent, au moins annuellement, 
la programmation de leurs projets de chantiers, compte tenu de leurs 
propres obligations. Autrement dit  : elles doivent  établir et annoncer 
tous les projets de chantiers qu’elles comptent exécuter au moins dans 
l’année à venir.
Le début des travaux ne peut avoir lieu dans un délai inférieur à  
6 mois à partir du moment de la programmation. Néanmoins, pour les 
gestionnaires de câbles et de canalisations agissant dans le cadre d’une 
activité libéralisée (ex : le marché de l’électricité et du gaz), ce délai peut 
être réduit à 4 mois moyennant une décision en ce sens rendue par la 
Commission. 

2.5. Comment ?

La programmation des chantiers se fait via la plateforme. Les informations 
suivantes devront être communiquées28 :

• Le nom ou la dénomination sociale des personnes physiques ou  
 morales visées à l’article 8 du décret;

• Le nom de la personne de contact responsable du programme  
 communiqué, son adresse postale, son adresse e-mail et ses  
 coordonnées téléphoniques;

• L’intitulé du projet;

• La localisation des travaux envisagés;

• La description des travaux envisagés assortie, le cas échéant, des  
 contraintes internes et externes;

• La période d’exécution au cours de laquelle le début des travaux  
 est envisagé en précisant au minimum l’année de leur réalisation  
 et leur durée estimée en jours ouvrables.

27 Article 11 du décret. 
28 Article 3 du Règlement technique du 20 mars 2015 fixant les modalités d’application du 
décret. 
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3. Coordonner un chantier

3.1.  Pourquoi ?

Le but de la coordination est de « regrouper » l’exécution des chantiers 
afin d’éviter au maximum les réouvertures ultérieures de la voirie publique 
ou des cours d’eau.

3.2. Qui ? 29 

La coordination est initiée par la personne visée à l’article 8 qui désire 
réaliser un chantier  ; cette personne sera appelée le « demandeur de 
coordination ». 

3.3. Quoi ? 30 

Tous les chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau 
qui ne sont pas dispensés de coordination doivent être coordonnés. 
Les chantiers et types de chantiers qui sont dispensés de coordination 
sont les suivants :

• En vertu de l’urgence: toute intervention préventive ou consécutive  
 à des incidents portant atteinte à la sécurité des biens ou des  
 personnes ou destinée à assurer la pérennité des services publics  
 et des services d’urgence. Est notamment considéré comme  
 incident nécessitant une intervention urgente: la fuite sur un réseau  
 d’eau ou de gaz, la rupture de réseau, l’incident électrique,   
 le risque imminent d’incident sur un câble ou une canalisation,  
 l’effondrement de la chaussée, l’effondrement de berge menaçant  
 un ouvrage, une voie de communication, un bâtiment ou portant  
 atteinte à l’intégrité du cours d’eau;

• En vertu d’une décision des autorités judiciaires qui n’est plus  
 susceptible de recours : cette dispense de coordination   
 est applicable lorsque les délais imposés dans cette décision ne  
 permettent pas la coordination;

29 Article 12 du décret. 
30 Article 3 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux dispenses. 
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• En vertu d’une mise en demeure de la Commission européenne  
 lorsque la procédure de coordination rend impossible l’exécution  
 des travaux dans le délai prescrit par le droit européen : si la  
 Commission européenne estime qu’un État membre a manqué  
 à une des obligations qui lui incombent en vertu des traités et  
 des actes dérivés (directives, règlements, etc.), elle entame une  
 procédure contentieuse vis-à-vis de cet État qui peut déboucher  
 sur une condamnation de la Cour de justice des Communautés  
 européennes, le cas échéant, assortie d’une astreinte (articles  
 258 à 260 du Traité de Lisbonne); il convient que, dès le stade de  
 la mise en demeure opérée par la Commission pour entamer cette  
 procédure, la Région prenne les mesures utiles pour se conformer  
 au plus vite et au mieux au droit européen. Toutefois, il ne peut  
 y avoir dispense que lorsque la coordination rend impossible la  
 réalisation des travaux dans les délais imposés par le droit  
 européen.

• En vertu du type de travaux ou en vertu de leur importance limitée:

a) tous les travaux concernant le domaine public régional et 
ses dépendances ne nécessitant pas l’ouverture de celui-ci, à 
l’exception du renouvellement du revêtement de la voirie;

b) les travaux d’un périmètre de moins de 500 m et pour 
autant qu’ils soient situés en dehors des zones denses, du 
réseau structurant ou des zones préalablement définies par le 
Gouvernement,

c) les travaux d’un périmètre de moins de 50 m qui sont situés 
soit dans les zones denses, soit sur le réseau structurant, soit 
dans des zones préalablement définies par le Gouvernement;

d) les travaux sans ouverture des voies de circulation dont 
l’ouverture du domaine public est inférieure à 5 mètres carrés 
avec une longueur maximale de 5 mètres notamment: le 
placement d’armoire, le raccordement, les poteaux...;

e) les travaux ordinaires de curage, d’entretien et de réparation 
au sens de l’article 6 de la loi du 28 décembre 1967 ainsi 
que tous les travaux sous, sur ou au-dessus des cours d’eau 
non navigables ne nécessitant pas l’ouverture du domaine du 
gestionnaire.
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3.4. Quand ?31 

Minimum 4 mois avant le démarrage présumé du chantier.

3.5. Comment ?
 

Deux cas de figure :
a) Vous êtes le demandeur de coordination : vous lancez un appel à 
coordination. 
b) Vous êtes le destinataire d’une demande de coordination : vous 
répondez à celle-ci.

a) Lancer un appel à coordination

La personne visée à l’article 8 qui désire exécuter un chantier, dénommée 
ci-après le demandeur de coordination, envoie une demande de 
coordination aux autres personnes visées à l’article 8 s’étant fait connaître 
pour le périmètre concerné par le chantier et respectant un préavis de 
minimum 4 mois32.
La demande de coordination est introduite via la plateforme et reprend au 
moins les informations et/ou documents suivants33 :

• 
• Le nom ou la dénomination sociale du demandeur de coordination;

• Le nom de la personne de contact responsable de la demande  
 de coordination, son adresse postale, son adresse e-mail et ses  
 coordonnées téléphoniques;

• L’intitulé du projet;

• Le périmètre concerné;

• Les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui  
 concernent la réalisation des travaux envisagés;

• La description des travaux envisagés assortie, le cas échéant, des  
 contraintes internes et externes;

31 Article 14, §1er du décret. 
32 Article 14, §1er du Décret 
33 Article 4 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux modalités d’application.
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• Le(s) plan(s) à l’échelle 1/2 500e ou plus grande, qui reprend/
reprennent sur le périmètre concerné, le projet des travaux envisagés 
au stade de l’esquisse crayon ainsi que toutes les informations 
utiles; le stade de l’esquisse crayon correspond au stade où le projet 
dont les caractéristiques sont bien déterminées, néanmoins encore 
susceptible de changer en fonction de données récoltées lors de la 
réunion de coordination dont il est question ci-après;

• Une demande de communiquer avant la réunion de coordination, 
les informations complémentaires ou les informations à collecter 
utiles à la localisation de leurs réseaux (détection, sondages, etc...);

• L’intention de se coordonner et la période d’exécution planifiée 
pour le chantier concerné;

• Le cas échéant, pour les personnes ayant manifesté un intérêt pour 
la coordination, une demande de communiquer lors de la réunion 
de coordination, sur un plan à l’échelle 1/2 500e ou plus grande, le 
projet des travaux au stade de l’esquisse crayon ainsi que toutes les 
informations utiles.

b) Répondre à un appel à coordination

Les personnes ayant reçu la demande de coordination disposent d’un 
délai de 15 jours à dater de la réception de la demande de coordination 
pour répondre, via la plateforme, à l’appel à coordination34.

Le jour de l’échéance est compté dans le délai précité.
Toutefois, lorsque ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le 
jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

A défaut de réponse dans le délai précité, les personnes ayant été invitées 
à se coordonner sont réputées ne devoir effectuer aucun chantier soumis 
à coordination pendant un délai de 2 ans qui prendra cours à la date de 
la déclaration de fin de chantier35.

34 Article 14, §2 du décret. 
35 Article 14, §3 du décret. 
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En effet, sauf dérogation dûment motivée, aucun chantier soumis à 
coordination ne peut, pendant un délai de 2 ans, être exécuté sous, sur 
ou au-dessus de la portion de voirie ou d’un cours d’eau où un chantier 
coordonné a été exécuté.  Ce délai de 2 ans est porté à 5 ans pour les 
travaux étant soumis à un délai de garantie de 5 ans en vertu du cahier 
des charges type de la Région wallonne (Qualiroutes). 
Les dérogations sont individuelles, examinées et octroyées au cas par 
cas. Elles permettent au gestionnaire, s’il l’estime opportun, d’autoriser 
des travaux alors que le délai de l’interdiction de 2 (ou 5) ans n’est pas 
encore écoulé. 

Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux personnes venant 
d’acquérir un droit d’utiliser la voirie ou le cours d’eau, pour tout chantier 
programmé, coordonné au  moment où il ne leur était pas possible 
de signaler leur intervention, à défaut pour elles d’avoir acquis le droit 
d’utiliser la voirie ou le cours d’eau36.  

Par ailleurs, même si ces personnes n’envisagent aucunement de 
procéder à quelques travaux que ce soit dans un avenir proche, elles 
ne sont pas dispensées de fournir des informations sur les installations 
qu’elles possèdent à l’endroit concerné par le futur chantier.

c) Organiser une réunion de coordination37 

Le demandeur de coordination convoque, via la plateforme, les personnes 
ayant répondu positivement à l’appel à coordination ainsi que le ou les 
gestionnaire(s), s’ils ne font pas partie de ces personnes, à une réunion 
de coordination.  S’il le souhaite, il peut également y inviter des tiers, les 
personnes n’ayant pas répondu à l’appel à coordination et celles ayant 
répondu ne pas être intéressées. 
La réunion de coordination se tient dans les 15 jours à dater de l’expiration 
du délai dont les personnes appelées à se coordonner disposaient pour 
répondre à la demande de coordination. 

Le jour de l’échéance est compté dans le délai précité.
Toutefois, lorsque ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le 
jour de l’échéance est reporté au jour ouvrable suivant.

36 Article 13 du décret.
37 Article 15 du décret. 
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La convocation à la réunion de coordination comprend les informations 
suivantes38 :

• Le nom ou la dénomination sociale des personnes qui ont reçu la  
 demande de coordination et de celles qui y ont répondu ainsi que  
 leurs réponses;

• L’identification du ou des gestionnaire(s) concerné(s) par le chantier;

• L’intitulé du projet;

• Le lieu, la date et l’heure de la réunion de coordination;

• L’ordre du jour de la réunion;

• Pour les personnes ayant répondu positivement à la demande de  
 coordination, une demande à communiquer lors de cette réunion,  
 un plan à l’échelle 1/2 500e ou plus grande, le projet des travaux  
 au stade de l’esquisse crayon ainsi que toutes les informations  
 utiles;

• Pour les personnes n’ayant pas communiqué des informations  
 conformément à l’article 1er, 8°, une demande de communiquer  
 avant la réunion de coordination ou à collecter, les informations  
 complémentaires utiles à la localisation de leurs réseaux   
 (détection, sondages, etc).

d) Participer à la réunion de coordination

Au cours de la réunion de coordination, il est notamment prévu de39 : 

• Présenter les travaux envisagés par les différents intervenants et  
 leur ordre d’exécution;

• Prévoir l’ouverture et la fermeture des chantiers;

• Echanger les plans d’avant-projet;

• Désigner un coordinateur-pilote;

38 Article 5 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux modalités d’application du décret.
39 Article 15, §2 du décret.
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• Déterminer les délais et la procédure à respecter pour les   
 différentes étapes précédant l›introduction de la demande   
 d›autorisation d›exécution de chantier;

• Déterminer, le cas échéant, le délai d›introduction de la demande  
 d›autorisation d›exécution de chantier.

C’est également lors de la réunion de coordination que doit être désigné, 
de commun accord des personnes présentes, le coordinateur-pilote qui 
agira en leur nom. A défaut d’accord, c’est le demandeur de coordination 
qui sera désigné comme coordinateur-pilote40.

Le coordinateur-pilote sera chargé de la coordination, de l’élaboration et 
de l’introduction du dossier de demande d’autorisation d’exécution de 
chantier ainsi que de l’organisation de l’exécution du chantier.

Une convention liant tous les participants et le coordinateur-pilote  est 
établie lors de la réunion de coordination ; elle fixe les droits et obligations 
des intervenants, ainsi que les délais et sanctions éventuels.

La répartition des coûts liés à la coordination-pilote, en ce compris la 
rémunération du coordinateur-pilote, est fixée de commun accord entre 
les parties.
À défaut d’accord entre les parties, la répartition des coûts incombant à 
chaque partie sera établie sur base d’une partie fixe de € 500/intervenant 
(gestionnaires et gestionnaires de câbles et de canalisations) et d’une 
partie variable de € 2/m de tranchée utilisée à charge de chaque 
gestionnaire de câbles et de canalisations.
Ce tarif est établi au 1er janvier 2015 et sera adapté au 1er janvier de 
chaque année en fonction de l’indice des prix à la consommation du 
mois de janvier de l’année en cours41. 

A l’issue de la réunion, le demandeur de coordination est chargé de 
dresser un procès-verbal de réunion, lequel doit être envoyé à l’ensemble 
des parties présentes ou convoquées dans les 7 jours de la réunion42. Ce 
procès-verbal doit reprendre toutes les informations dont le coordinateur-
pilote a eu connaissance et toutes questions auxquelles il devra obtenir 
une réponse. Il s’agit donc de lui imposer une obligation de prévoyance 
dans la perspective de constituer un dossier de demande d’autorisation 
le plus complet possible.

40 Article 15, §3 du décret. 
41 Article 10 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux modalités d’application du décret. 
42 Article 15, §7 du décret. 
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Le procès-verbal devra être daté et signé du demandeur de coordination 
et contiendra, au minimum, les informations suivantes43 :

• L’intitulé du projet;

• Le nom du coordinateur-pilote, personne physique ou morale  
 désignée en vertu de l’article 15, §3 du décret, sa dénomination  
 sociale, son adresse postale, son adresse e-mail et ses   
 coordonnées téléphoniques;

• Si le coordinateur-pilote est une personne morale, le nom de la  
 personne de contact, son adresse postale, son adresse e-mail et  
 ses coordonnées téléphoniques;

• La mention des modifications apportées aux projets et le cas  
 échéant, au périmètre concerné;

• Le descriptif des travaux, leurs phasages et contraintes d’exécution  
 indiquant notamment la nature des installations des ouvrages à  
 désaffecter ou à déplacer et à réaliser, le démontage projeté des  
 installations existantes désaffectées et les techniques proposées  
 pour la réalisation des travaux;

• La liste des personnes invitées et des personnes présentes ou  
 représentées à la réunion de coordination;

• Le cas échéant, les éléments à faire figurer dans les documents  
 de marché conformément au Code de bonne pratique (ex : le  
 tracé des installations souterraines à conserver, à déplacer ou à  
 poser dans la zone concernée  par les travaux, la nature et la mise  
 en œuvre des matériaux de remblais des tranchées, les   
 dispositions ou  dispositifs  tels que  caniveaux,  tuyaux,  chambres   
 de  visites,  galerie  de service permettant un logement correct  
 des installations souterraines lorsque  ces  installations doivent   
 être maintenues  dans  le site  après exécution des travaux, la  
 présence d’autres intervenants sur le chantier…);

• La convention qui lie tous les participants et le coordinateur-pilote.

43 Article 6 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux  modalités d’application du décret.
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Les personnes présentes ou convoquées lors de la réunion de coordination 
envoient leur accord, leurs observations ou les renseignements sollicités 

dans les 7 jours de la réception du procès-verbal44. 

4. Élaborer un dossier de demande 
d’autorisation d’exécution de chantier

4.1. Qui ?

Lorsque le chantier fait l’objet d’une coordination, c’est le coordinateur-
pilote qui élabore le dossier commun de demande d’autorisation 
d’exécution de chantier45.

Un dossier simplifié de demande d’autorisation d’exécution de chantier 
sera élaboré, soit par le demandeur de coordination si celui-ci n’a pas 
reçu de réponse ou n’a reçu que des réponses négatives à la demande de 
coordination, soit par le maitre d’ouvrage si le chantier n’est pas soumis 
à coordination46. 

44 Article 15, §8 du décret. 
45 Article 16 du décret.
46 Article 17 du décret.
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4.2. Quoi ?

Tous les chantiers sous, sur et au-dessus des voiries ou des cours d’eau 
qui ne sont pas dispensés de la demande d’autorisation d’exécution de 
chantier doivent être autorisés par le gestionnaire47.

Toutefois, lorsque le demandeur de coordination est le gestionnaire 
concerné par le chantier et qu’il ne reçoit que des réponses négatives 
ou ne reçoit pas de réponse dans les 15 jours qui suivent la date à 
laquelle il a envoyé sa demande de coordination ou lorsque le chantier 
de ce gestionnaire n’est pas soumis à coordination, il est dispensé de la 
demande d’autorisation d’exécution de chantier48. 

En effet, comme il sera exposé infra, le dossier de demande d’autorisation 
doit être déposé auprès du gestionnaire concerné. Il n’apparait donc ni 
raisonnable ni utile que le gestionnaire doive s’adresser à lui-même une 
demande d’autorisation et se délivre ladite autorisation. 

Néanmoins, dans le cas d’un chantier où d’autres personnes ont répondu 
à l’appel à coordination, le fait que le gestionnaire ne se délivre pas 
d’autorisation à lui-même pour les travaux qui le concernent ne doit pas 
dispenser les autres intervenants d’introduire une demande d’autorisation, 
laquelle mentionnera également les travaux que compte effectuer le 
gestionnaire.

En outre, les chantiers et types de chantiers suivants sont également 
dispensés de l’autorisation préalable d’exécution de chantiers 49:

• En vertu de l’urgence: toute intervention préventive ou consécutive  
 à des incidents portant atteinte à la sécurité des biens ou des  
 personnes ou destinée à assurer la pérennité des services publics  
 et des services d’urgence. Est notamment considéré comme 
 incident nécessitant une intervention urgente: la fuite sur un réseau  
 d’eau ou de gaz, la rupture de réseau, l’incident électrique,   
 le risque imminent d’incident sur un câble ou une canalisation,  
 l’effondrement de la chaussée, l’effondrement de berge menaçant  
 un ouvrage, une voie de communication, un bâtiment ou portant  
 atteinte à l’intégrité du cours d’eau;

47 Article 19 du décret.
48 Article 18 du décret.
49 Article 4 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux dispenses.
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• En vertu d’une décision des autorités judiciaires qui n’est plus  
 susceptible de recours : cette dispense d’autorisation d’exécution  
 cette décision ne permettent pas l’obtention d’une autorisation  
 d’exécution de chantier;

• En vertu d’une mise en demeure de la Commission européenne  
 lorsque la procédure de coordination rend impossible l’exécution  
 des travaux dans le délai prescrit par le droit européen.

Ces chantiers font cependant l’objet d’une information auprès du 
gestionnaire au plus tard le premier jour ouvrable suivant les travaux. 
Celle-ci se fait via la plateforme.

• En vertu de leur importance limitée: les travaux sans ouverture  
 des voies de circulation dont l’ouverture du domaine public est  
 inférieure à 5 mètres carrés avec une longueur maximale de 5 mètres  
 notamment: placement d’armoire, raccordement, poteaux...;

•  En vertu du type de travaux:

a) tous les travaux concernant le domaine public régional et 
ses dépendances ne nécessitant pas l›ouverture de celui-ci, à 
l›exception du renouvellement du revêtement de la voirie,

b) les travaux ordinaires de curage, d›entretien et de réparation au 
sens de l›article 6 de la loi du 28 décembre 1967 ainsi que tous les 
travaux sous, sur ou au-dessus des cours d’eau non navigables ne 
nécessitant pas l’ouverture du domaine du gestionnaire.

Ces chantiers font cependant l’objet d’une information auprès du 
gestionnaire au plus tard cinq jours avant le début des travaux. Celle-
ci se fait via la plateforme.

4.3. Quand ?

Sauf accord des parties sur un autre délai, dans les 30 jours qui suivent 
sa désignation, le coordinateur-pilote envoie à toutes les personnes 
ayant manifesté leur intention de réaliser un chantier, le dossier 
commun finalisé de demande d’autorisation d’exécution de chantier50. 

50 Article 16, §1er du décret.
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Ce délai est augmenté de 15 jours lorsqu’il débute ou arrive à échéance 
durant les congés scolaires. Les parties peuvent néanmoins se mettre 
d’accord sur un autre délai51.
 
4.4. Comment ?

C’est via la plateforme que le dossier commun finalisé de demande 
d’autorisation d’exécution de chantier faisant référence et réalisé 
conformément aux prescriptions du Code de bonne pratique concerté 
avec la Commission est transmis aux personnes ayant manifesté leur 
intention de réaliser un chantier52.  

Bien que le décret n’entende pas conférer au gestionnaire une 
compétence technique, il faut néanmoins qu’il puisse donner ou refuser 
une autorisation en étant informé de la nature, de la durée et de l’ampleur 
des travaux. C’est la raison pour laquelle le dossier commun de demande 
d’autorisation d’exécution de chantier est établi au moyen d’un formulaire 
qui reprend notamment les informations et documents suivants53 :

• Le nom ou dénomination sociale, adresse postale, adresse   
 e-mail et coordonnées téléphoniques du coordinateur désigné et  
 s’il s’agit d’une personne morale, le nom de la personne de contact  
 responsable de la coordination, son adresse postale, adresse  
 e-mail et coordonnées téléphoniques;

• La localisation du chantier;

• L’intitulé du projet;

• Le périmètre du chantier;

• Sur le périmètre ou sur une partie de celui-ci convenue avec le  
 gestionnaire lors de la réunion de coordination, le ou les plan(s)  
 à l’échelle 1/500e ou à l’échelle convenue lors de la réunion de  
 coordination, qui reprend/reprennent le projet des travaux ainsi que  
 les coupes transversales au 1/100e des installations projetées;

51 Article 16, §3 du décret.
52 Article 16, §1er du décret.
53 Article 8 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux modalités d’application du décret.
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• Une note descriptive indiquant la nature des installations, les  
 ouvrages à désaffecter, à déplacer et à réaliser, le cas échéant,  
 le démontage projeté des installations existantes désaffectées ou  
 à déplacer et les techniques proposées pour la réalisation des  
 travaux;

• La durée et la période d’exécution prévues du chantier;

• Les phases éventuelles de réalisation des travaux en précisant la  
 période en jours ouvrables de début de chaque phase;

• Le procès-verbal de la réunion de coordination.

Les destinataires du dossier commun de demande d’autorisation 
d’exécution de chantier disposent de 7 jours à dater de la réception du 
dossier (sauf s’ils se sont accordés sur un autre délai) pour envoyer leurs 
observations au coordinateur-pilote qui les intègre54.

5. Introduire une demande d’autorisation 
d’exécution de chantier

5.1. Qui ?

C’est le coordinateur-pilote (ou le maitre d’ouvrage si le chantier ne fait 
pas l’objet d’une coordination) qui est chargé d’introduire la demande 
auprès du gestionnaire compétent55.

Lorsque le chantier concerné par les travaux est situé sur deux ou 
plusieurs voiries ou cours d’eau dépendant de gestionnaires différents, le 
gestionnaire compétent est le gestionnaire de la voirie ou du cours d’eau 
sur laquelle/lequel l’emprise du chantier est la plus importante56.

Pour déterminer l’emprise la plus importante du chantier, on prend en 
considération le périmètre des parties de voiries ou de cours d’eau sur 
lesquelles le chantier doit être exécuté57.

54 Article 16, §2 du décret.
55 Article 20 du décret.
56 Article 22, §1er du décret. 
57 Article 22, §1 du décret. 
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5.2. Quand ?

S’il s’agit d’un dossier de demande d’autorisation qui regroupe plusieurs 
demandeurs, le dossier doit être transmis au plus tard dans les 7 jours à 
dater de l’expiration du délai dont ceux-ci disposaient pour envoyer leurs 
observations sur le dossier au coordinateur-pilote58.
 
S’il s’agit d’un dossier simplifié de demande d’autorisation, le maitre 
d’ouvrage aura soin de constituer et d’envoyer rapidement son propre 
dossier.

5.3. Comment ?

Le dossier de demande d’autorisation est envoyé au gestionnaire via la 
plateforme.

5.4. La décision d’octroi ou de refus de l’autorisation

La délivrance de l’autorisation constitue une condition sine qua non à 
l’ouverture du chantier et au commencement des travaux et est donc 
préalable à tout travail. Elle ne dispense cependant pas son titulaire 
d’obtenir, le cas échéant, les autres permis et autorisations requis (permis 
d’urbanisme, permis d’environnement, autorisation de police, etc.).

Il ne peut donc refuser de délivrer une autorisation d’exécution de chantier 
que pour un défaut de réponse, des motifs de sécurité, de salubrité, de 
mobilité et de viabilité de la voirie59.

a) Quand et comment la décision est-elle rendue ?

Dans les 7 jours de la réception de la demande d’autorisation60 :

• Si  le dossier est incomplet, le gestionnaire envoie au coordinateur- 
 pilote, via la plateforme, un relevé des pièces manquantes et  
 précise que la procédure se poursuit à dater de leur réception.

• Si la demande est complète, le gestionnaire adresse un accusé de  
 réception via la plateforme.

58 Article 20 du décret. 
59 Article 24, §2  du décret.
60 Article 21 du décret.
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Si plusieurs gestionnaires sont concernés par le chantier, le 
gestionnaire sur lequel l’emprise du chantier est la plus importante 
adresse une copie de la demande aux autres gestionnaires concernés 
dans les 7 jours de la réception du dossier complet. Ces derniers 
envoient leurs observations et avis dans un délai de 30 jours à dater 
de la réception de l’envoi; à défaut, leur avis est réputé favorable61. 

En cas d’avis défavorable d’un ou de plusieurs gestionnaires, le 
gestionnaire destinataire de la demande d’autorisation réunit tous les 
gestionnaires concernés dans un délai de 15 jours à dater de la réception 
de cet avis. Si, à l’issue de la réunion, aucun accord n’a pu être trouvé, 
l’autorisation n’est octroyée que pour les chantiers ayant reçu un avis 
favorable des gestionnaires concernés. L’autorisation est refusée dans 
sa totalité si les travaux ne permettent pas une autorisation partielle62. 

Dans les 30 jours de l’envoi de l’accusé de réception, la décision du 
gestionnaire est notifiée au coordinateur (ou au maitre d’ouvrage) et au 
Comité via la plateforme63.

Ce délai de 30 jours est augmenté de 15 jours lorsqu’il débute ou arrive à 
échéance durant les congés scolaires64.
 
Par ailleurs, si plusieurs gestionnaires sont concernés par le chantier, 
la notification de la décision intervient à l’expiration des délais dont ils 
disposent pour donner leur avis65.
 
Que faire si le gestionnaire ne rend pas sa décision dans le délai 
imparti66?
 Le coordinateur-pilote adresse, dans les 7 jours suivant expiration du 
délai, une lettre recommandée à la poste au gestionnaire lui demandant 
de notifier sa décision dans les 15 jours suivant réception.
A défaut de réponse, l’autorisation est réputée refusée ! 

61 Article 22, §2 du décret.
62 Article 22, §3 du décret. 
63 Article 24 du décret. 
64 Article 24, § 3 du décret.
65 Article 24, §1er du décret. 
66 Article 24, §1er du décret.



40

Un modèle d’autorisation est disponible sur la plateforme; il doit être 
utilisé par tous les gestionnaires pour rendre leur décision.
La décision d’autorisation, d’autorisation partielle ou de refus d’exécution 
de chantier comprend les informations suivantes67:

• La localisation du chantier;

• La durée et la période prévue d’exécution du chantier;

• Le périmètre du chantier et plus particulièrement une vue en plan  
 des travaux projetés ainsi que le cas échéant, le démontage  
 projeté des installations existantes désaffectées;

• Le montant de la garantie qui doit être constituée pour satisfaire au  
 prescrit de l’article 29;

• Les phases éventuelles de réalisation des travaux en indiquant le  
 début de chaque phase.

67 Articles 23, §2 du décret et 11 du Règlement technique du 20 mars 2015 fixant les modalités 
d’application du décret.

Désignation 
d’un

coordinateur 
pilote

Le coordinateur
envoie le dossier
commun finalisé

à toutes les 
personnes ayant

manifesté leur
intention de 

réaliser 
un chantier

Le coordinateur
envoie le dossier
au gestionnaire

compétent

Le gestionnaire
adresse un 
accusé de 

réception (ou
réclame les

pièces 
manquantes) et,
le cas échéant,
sollicite l’avis 

des autres 
gestionnaires

concernés

Les destinataires
du dossier 

envoient leurs
observations

éventuelles au
coordinateur

qui les intègre 
au dossier

Le gestionnaire 
notifie sa
décision 

d’autorisation 
oude refus 

au coordinateur

30 jours 30 jours7 jours7 jours 7 jours



41

b) Combien de temps la décision d’autorisation est-elle valable68?

Si, dans les 12 mois de l’envoi de la décision octroyant l’autorisation 
d’exécution de chantier, les travaux n’ont pas débuté de manière 
significative, celle-ci est périmée. La péremption s’opère de plein droit.

Toutefois, à la demande du bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de 
chantier, celle-ci est prorogée pour une période de maximum 6 mois. 
Cette demande est introduite via la plateforme 30 jours avant l’expiration 
du délai de péremption.

La prorogation est accordée par le gestionnaire compétent et est adressée 
au coordinateur-pilote (ou au maitre d’ouvrage) et au Comité.

c) Comment introduire un recours contre la décision69?

Les personnes visées à l’article 8 peuvent introduire un recours, par 
courrier recommandé postal, auprès de la Commission, dans les 30 jours 
de la réception de la décision statuant sur:

• L’autorisation d’exécution du chantier ;

• L’interdiction d’exécution de chantier (ou le défaut de réponse) ;

• Le refus de prolongation de la validité d’une autorisation.

Le Comité est chargé de l’instruction du recours  ; il en adresse une 
copie au gestionnaire concerné, dans les 10 jours de sa réception. Il 
peut se faire communiquer tous les renseignements et documents qu’il 
juge nécessaires pour l’examen du recours et entendre des témoins. Il 
entend, à leur demande, le requérant ou son conseil, le gestionnaire ou 
son délégué. Par ailleurs, lorsqu’une partie demande à être entendue, les 
autres parties sont invitées à comparaître.

La Commission notifie sa décision aux parties dans les 60 jours de la 
réception du recours. Lorsque les parties sont entendues, le délai est 
prolongé de 15 jours. A défaut de notification de la décision dans les 
délais précités, la décision initiale du gestionnaire, fût-elle tacite, est 
réputée confirmée.

68 Article 25 du décret. 
69 Article 26 du décret. 
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Les recours contre les décisions adoptées par la Commission doivent 
être introduits, par recommandé postal, auprès du Gouvernement, dans 
un délai de 30 jours à dater de la réception de la décision.

Lorsque le litige concerne un gestionnaire de câbles et de 
canalisations dans le domaine des télécommunications et en fonction 
de l’objet du litige, la Commission peut décider de soumettre l’examen de 
ce litige à l’organe de règlement des litiges en matière d’infrastructures de 
réseaux institué par l’accord de coopération du 10 juillet 2017 dans le cadre 
de la transposition de la Directive 2014/61/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 mai 2014 relative à des mesures visant à réduire le 
coût de déploiement de réseaux de communications électroniques à haut 
débit.
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6. Constituer un cautionnement70 

6.1. Pourquoi ?

Le but poursuivi par le législateur décrétal en obligeant la constitution d’un 
cautionnement est d’offrir au gestionnaire de voirie ou de cours d’eau une 
garantie de bonne fin du chantier dans laquelle il pourra puiser en cas 
de défaillance de l’impétrant afin de faire réaliser d’office et aux frais de 
ce dernier, les travaux d’achèvement nécessaires à une remise des lieux 
dans leur pristin état.

Le cautionnement vise donc à couvrir non pas la bonne réalisation des 
travaux mais la remise en état de la voirie ou du cours d’eau après 
travaux !

6.2. Comment ?

A défaut d’accord entre le gestionnaire et le bénéficiaire de l’autorisation 
d’exécution de chantier sur une autre forme de cautionnement, le 
cautionnement est constitué:

• Soit en numéraire ou en fonds publics;

• Soit sous forme de cautionnement collectif;

• Soit par une garantie accordée par un établissement de crédit  
 satisfaisant aux prescrits de la loi du 25 avril 2004 relative au statut  
 et au contrôle des établissements de crédit.
• 

Ce cautionnement peut être constitué d’ordre et pour compte des 
gestionnaires de câbles et de canalisations, ensemble ou séparément, 
au profit du ou des gestionnaires qui peuvent y faire appel dans les cas 
prévus par le décret.
Il peut s’agir, soit d’un cautionnement par chantier, soit d’un cautionnement 
global. 

70 Article 29 du décret et articles 13 et 14 du Règlement technique du 20 mars 2015 relatif aux modalités 
d’application du décret.
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a) Cautionnement par chantier

En cas de cautionnement constitué par chantier, celui-ci doit être constitué 
par le bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier, au plus tard 5 
jours avant le début des travaux (en cas d’urgence, il sera constitué dès 
que possible).

Le montant s’élève à € 8/m² par surface de chantier.
La justification se donne selon le cas par la production au gestionnaire:

• Soit du récépissé de dépôt de la Caisse des Dépôts et   
 Consignations ou d’un organisme public remplissant une fonction  
 similaire;

• Soit d’un avis de débit remis par l’établissement de crédit ou  
 l’entreprise d’assurances;

• Soit de la reconnaissance de dépôt délivrée par le caissier de l’État  
 ou par un organisme public remplissant une fonction similaire;

• Soit de l’original de l’acte de caution solidaire visé par la Caisse  
 des Dépôts et Consignations ou par un organisme public   
 remplissant une fonction similaire;

• Soit de l’original de l’acte d’engagement établi par l’établissement  
 de crédit ou l’entreprise d’assurances accordant une garantie.

Ces documents, signés par le déposant, indiquent au profit de qui le 
cautionnement est constitué, son affectation par l’indication sommaire 
des travaux couverts, ainsi que le nom, prénom et l’adresse complète du/
des gestionnaire(s) de câbles et canalisations et éventuellement, du tiers 
qui a effectué le dépôt pour compte du/des gestionnaire(s) de câbles ou 
de canalisations, avec la mention « bailleur de fonds » ou « mandataire 
» suivant le cas.

b) Cautionnement global

A l’inverse du cautionnement par chantier, le cautionnement global couvre 
l’ensemble des chantiers exécutés annuellement par un ou plusieurs 
gestionnaire(s) de câbles ou de canalisations. 



45

Lorsque le cautionnement fait l’objet d’un prélèvement, il doit être 
reconstitué ou adapté à hauteur de la valeur initiale, dans un délai de 30 
jours à dater du prélèvement.

Le montant du cautionnement pour l’ensemble des chantiers exécutés 
annuellement est fixé en fonction du nombre de communes desservies 
par le gestionnaire de câbles ou canalisations concerné:

• € 10.000/an de une à 5 communes;

• € 50.000/an de 6 à 25 communes;

• € 100.000/an de 26 à 262 communes.

Il est reconduit tacitement d’année en année. 

Toutefois, si le cautionnement global est inférieur à € 4/m² pour le 
chantier considéré, le gestionnaire pourra solliciter la constitution d’un 
cautionnement particulier de € 4/m².

Aucun cautionnement n’est constitué lorsque le maitre d’ouvrage est le 
gestionnaire. Il parait en effet difficilement imaginable d’imposer à un 
gestionnaire de voirie ou de cours d’eau de constituer un cautionnement 
à son propre bénéfice.

7. Informer les riverains de la tenue du 
chantier71 

7.1 Qui ?

Le coordinateur-pilote (ou le maitre d’ouvrage si le chantier ne fait pas 
l’objet d’une coordination) doit informer les riverains et les usagers de la 
tenue du chantier. 

71 Article 30 du décret. 
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7.2. Quand ?

Préalablement au chantier. 
Le décret n’impose pas de délai particulier.

7.3. Comment ?

Le cas échéant, par voie de circulaire et obligatoirement par la pose 
d’affiche identifiant le gestionnaire de câbles et de canalisations ou le 
maitre d’ouvrage durant les travaux. 

8. Dresser un état des lieux de la voirie ou 
du cours d’eau avant chantier72 

8.1. Pourquoi ?

La remise en état des lieux, avant et après les travaux, est indispensable 
à la préservation des voiries ou des cours d’eau contre toute dégradation. 
Imposer une telle remise en état suppose ainsi qu’un état des lieux soit 
dressé avant le début du chantier. De même, il n’est concevable d’imposer 
des travaux complémentaires de fin de chantier que par rapport à un état 
des lieux de fin de chantier.

8.2. Quand ?

Par défaut, les lieux sont réputés conformes à l’état global du site. C’est 
donc seulement si l’état est contesté par l’une des parties qu’un état des 
lieux d’entrée devra être dressé. 
Sauf accord des parties, cet état des lieux sera dressé au plus tard 7 
jours avant le début des travaux.73 

72 Article 30 du décret. 
73 Article 31 du décret. 
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8.3. Qui ?

Le décret n’impose pas que cet état des lieux soit dressé par un géomètre 
expert ou un architecte, laissant aux parties concernées la possibilité 
de le réaliser comme elles l’entendent, c’est-à-dire elles-mêmes ou par 
recours à un tiers.
En outre, rien n’interdit aux parties de convoquer à l’état des lieux 
l’entrepreneur chargé de l’exécution afin de lui rendre commun et 
opposable cet état. 
Par ailleurs, si l’état des lieux ne peut être dressé du fait soit du gestionnaire, 
soit du coordinateur-pilote (ou du bénéficiaire de l’autorisation d’exécution 
de chantier si le chantier ne fait  l’objet d’une coordination), l’état des 
lieux est dressé unilatéralement et est réputé contradictoire. Une copie 
est alors envoyée sans délai à l’intervenant défaillant. 

8.4. Comment ?

Le décret ne prévoit pas de modalité particulière mais une bonne pratique 
voudrait qu’un reportage photographique soit établi. 

9. Avertir le gestionnaire de la tenue du 
chantier74 

9.1. Qui ?

C’est le bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier qui avertit le 
gestionnaire.

Sauf force majeure, sont également tenues d’avertir le gestionnaire, 
avant le début des travaux, les personnes visées à l’article 8 exécutant un 
chantier dispensé d’autorisation d’exécution de chantier.

9.2. Quand ?

Au plus tard sept jours avant le début des travaux.

74 Article 32 du décret. 
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9.3. Comment ?

Via la plateforme. 
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Obligations durant 
l’exécution du chantier

1. Disposer en permanence de 
l’autorisation d’exécution de chantier75 

Durant toute la durée du chantier, l’autorisation d’exécution de chantier 
doit se trouver en permanence à l’endroit où les travaux sont exécutés.

2. Signaler une installation mal renseignée76 

2.1. Qui doit signaler quoi?

Un signalement est requis par la personne qui exécute les travaux lorsque, 
durant l’exécution du chantier :
75 Article 33 du décret.
76 Article 34 du décret. 
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• Elle découvre une installation alors qu’elle n’a reçu aucun   
 document la mentionnant;

• Elle découvre une installation non renseignée sur les documents  
 qu’elle a demandés et reçus;

• Elle ne trouve pas l’installation renseignée à l’endroit indiqué.

Qu’entend-on exactement par installation mal renseignée ?
Les tolérances appliquées en matière de localisation des installations 
sont, à minima, conformes aux prescriptions du Code de bonne pratique77. 
Sont donc visées les situations où :

• L’entrepreneur ne trouve pas l’installation signalée à une   
 profondeur dépassant de 0,50 m celle indiquée par l’impétrant 

• L’entrepreneur trouve l’installation à une distance s’écartant en plan  
 de plus de 0,75m de la position indiquée par l’impétrant ;

• L’entrepreneur constate des discordances entre la réalité du terrain  
 et les renseignements qui lui ont été fournis.

2.2. Quand et comment ?

La personne qui exécute les travaux informe au plus tard dans un 
premier délai de 24 heures de la découverte de l’installation mal ou non 
renseignée, le maitre de l’ouvrage, le coordinateur-pilote et le bénéficiaire 
de l’autorisation d’exécution de chantier de la présence de l’installation 
concernée.
Le maitre de l’ouvrage en avise au plus tard dans un second délai de 24 
heures la ou les personne(s) concerné(es) par l’installation.

Au plus tard à la fin du jour ouvrable suivant l’information qu’elle a reçue, 
la personne visée à l’article 8 concernée constate sur place la position 
de l’installation découverte ou mal renseignée, en présence du maître de 
l’ouvrage et prend, dans les meilleurs délais, toute mesure utile exigée 
par la situation.

A défaut pour elle de s’exécuter, le maître de l’ouvrage peut s’y substituer 
en recourant à des mesures d’office. 

77 Article 34, §1er du décret.
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Que faire si on ne trouve pas la personne concernée par l’installation ?
Si à la fin du jour ouvrable suivant l’information reçue, le propriétaire de 
l’installation découverte n’a pas pu être identifié, le maitre de l’ouvrage 
convoque toutes les personnes morales ou physiques visées à l’article 
8 susceptibles d’être le propriétaire à une réunion plénière au cours de 
laquelle sont décidées des mesures utiles conformément au code de 
bonne pratique.

Après concertation, la personne qui gère l’installation souterraine 
présentant le plus de risques dans le cas d’espèce intervient sur celle-ci 
d’un commun accord avec les autres impétrants.

En tant que propriétaire du sol et du sous-sol, un gestionnaire est toujours 
en droit de réclamer qu’une installation soit déplacée ou enlevée.  

3. Ne pas interrompre le chantier sans 
motif légitime pendant plus de 15 jours

Dans l’hypothèse où, durant une période de plus de 15 jours, le chantier 
est interrompu sans motif légitime, le gestionnaire met en demeure le 
bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier défaillant de se 
conformer à ses obligations78.

A défaut pour le bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier de 
reprendre, sans motif légitime, les travaux, dans les 7 jours à dater de la 
réception de la mise en demeure, le gestionnaire est autorisé à prendre d’office 
toutes mesures utiles aux frais, risques et périls du bénéficiaire défaillant79. 

 

78 Article 39 du décret. 
79 Article 40 du décret. 
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Obligations au terme 
du chantier

1. Dresser un plan de récolement80 

1.1. Pourquoi ?

Le but est de disposer progressivement d’une « photographie » des câbles 
et des canalisations notamment enfouis dans le sol et le sous-sol afin de 
sécuriser tout travail ultérieur qui pourrait être réalisé. On évitera par là-
même outre des accidents, des retards et un accroissement des frais 
nécessités par la découverte de câbles non ou mal renseignés.

1.2. Quoi ?

Chaque installation présente sur le chantier doit figurer dans un plan de 
récolement. 

80 Article 35 du décret.
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1.3. Qui ?

Ce plan doit être réalisé par chaque opérateur intervenu lors de la 
réalisation des travaux mais aussi par tout opérateur dont on découvre 
une installation lors de l’exécution des travaux.
Néanmoins, les différents participants au chantier peuvent, s’ils le 
souhaitent, déléguer à une même personne le soin de réaliser un plan 
de récolement. 

1.4. Quand ?

Le plan de récolement doit être dressé au terme du chantier et au plus 
tard dans les 6 mois de l’état des lieux de sortie définitif. 

1.5. Comment ?

Le plan de récolement, dont la forme et le contenu sont prévus par un 
règlement technique, doit être introduit dans la plateforme81. 

Une attestation certifiant qu’il a été introduit dans la plateforme sera 
ensuite délivrée par le Comité; cette attestation constitue un simple 
accusé de réception et n’atteste en rien de la véracité des informations 
qui figurent dans le plan de récolement. 

2. Dresser un état des lieux de sortie82 

2.1. Qui ?

L’état des lieux de sortie se fait en présence du coordinateur-pilote (ou du 
bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier si le chantier ne fait 
pas l’objet d’une coordination) et du gestionnaire.
L’entrepreneur ayant réalisé le chantier peut également être invité à y 
participer.  

81 Ce règlement est actuellement en cours d’approbation par le Gouvernement wallon.
82 Article 36 du décret. 
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2.2. Quand ?

A une date convenue par les parties.

2.3. Comment ?

Le coordinateur-pilote organise, en présence du gestionnaire, une réunion 
portant sur l’état des lieux de sortie. 

Le principe d’autonomie implique que le gestionnaire apprécie si la remise 
en état s’est effectuée correctement.

Sauf accord des parties, le procès-verbal de cet état des lieux de sortie 
est transmis dans les 7 jours de la tenue de la réunion.

Que faire si l’état des lieux ne peut pas être dressé du fait d’une des 
deux parties ?
Deux cas de figures peuvent se présenter :

• Si c’est le gestionnaire qui ne répond pas à la demande de réunion  
 dans un délai raisonnable qui ne dépasse pas 30 jours, la voirie  
 ou le cours d’eau est réputé remis dans son pristin état à la fin du  
 chantier.

•  Si c’est le coordinateur-pilote qui n’organise pas de réunion d’état  
 des lieux, le gestionnaire dresse seul l’état des lieux de sortie ;  
 lequel est réputé contradictoire.

→ Dans un cas comme dans l’autre, l’état des lieux est envoyé sans  
 délai au défaillant. 

S’il résulte de l’état des lieux de sortie que la voirie ou le cours d’eau n’est 
pas remis en son pristin état, le gestionnaire indique les travaux à réaliser 
et le délai dans lequel ils doivent l’être. S’il y a plusieurs gestionnaires, 
chacun d’eux indiquera au coordinateur-pilote ou au bénéficiaire de 
l’autorisation d’exécution de chantier quels sont les travaux nécessaires.

A l’issue des travaux et à sa demande, le coordinateur-pilote (ou le 
bénéficiaire de l’autorisation) organise, en présence du gestionnaire, une 
réunion portant sur l’état des lieux de sortie complémentaire, à une date 
convenue.
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Cet état des lieux complémentaire doit être dressé, sauf accord des 
parties, au plus tard dans les 7 jours de la demande et est envoyé sans 
délai au coordinateur-pilote (ou au bénéficiaire de l’autorisation). 

Si le coordinateur-pilote (ou le bénéficiaire de l’autorisation) ne réalise 
pas les travaux imposés par le gestionnaire pour remettre la voirie ou le 
cours d’eau en l’état, le gestionnaire met en demeure le bénéficiaire de 
l’autorisation de procéder aux travaux complémentaires.

A défaut pour le bénéficiaire de l’autorisation de débuter les travaux dans 
les 7 jours à dater de la réception de la mise en demeure, le gestionnaire 
est autorisé à prendre d’office toutes mesures utiles aux frais du 
bénéficiaire défaillant.
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défaill
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EDL
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Travaux OK

Pas de réactionMesure d’office

Déclaration 
fin de chantier

Réunion
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3. Déclarer la fin du chantier83 

3.1. Qui ?

C’est le gestionnaire de la voirie ou du cours d’eau qui déclare la fin du 
chantier.

3.2. Quand ?

Dans les 7 jours de la remise en état de la voirie ou du cours d’eau.

3.3. Comment ?

Une déclaration de fin de chantier est envoyée par le gestionnaire au 
coordinateur-pilote (ou au  bénéficiaire de l’autorisation) via la plateforme.
Une copie de cette déclaration est envoyée par le gestionnaire au Comité, 
et le cas échéant, aux autres gestionnaires concernés par le chantier.

Cette déclaration de fin de chantier est le point de départ de la zone de 
gel de 2 (ou 5) ans.

4. Libérer le cautionnement 
La remise de l’attestation du plan de récolement par le Comité et de la 
déclaration de fin de chantier par le gestionnaire entraîne automatiquement 
la libération du cautionnement84.

83 Article 38 du décret. 
84 Article 38bis du décret et article 16 du Règlement technique du 20 mars 2015 fixant les modalités 
d’application. 
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Dispositions diverses

1.Mesures d’office85 

1.1. Qui ?

Le décret habilite le gestionnaire à prendre des mesures d’office en cas 
de défaillance du bénéficiaire de l’autorisation. 

1.2. Pourquoi ?

Les mesures d’office sont des mesures requises par la situation dans le 
but de pallier une défaillance du bénéficiaire, aux frais, risques et péril de 
ce dernier afin de limiter un dommage en train de se produire et/ou de 
permettre aux autres personnes effectuant des travaux au même endroit de 
ne pas pâtir de l’action inappropriée ou de l’inaction d’une seule personne.  

85 Articles 41 et 42 du décret. 
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1.3. Quand ?

Les hypothèses dans lesquelles le gestionnaire peut recourir aux mesures 
d’office sont les suivantes: 

• En cas de défaut du gestionnaire ou du gestionnaire de câbles  
 et de canalisations lors de la réunion portant sur l’état de lieux de  
 sortie86 ; 

• Lorsque la personne qui effectue les travaux n’a pas signalé, dans  
 les délais, une installation découverte ou mal renseignée87 ; 

• Lorsque le maître d’ouvrage n’a pas convoqué les personnes  
 visées à l’article 8 à une réunion plénière dans le cas où le   
 propriétaire de l’installation non ou mal renseignée n’a pu être  
 identifié88 ; 

• En cas de défaut du gestionnaire de câbles et de canalisations lors  
 de la réunion portant sur l’état des lieux complémentaires89 ; 

• Lorsque le coordinateur-pilote ou le bénéficiaire n’a pas commencé  
 les travaux complémentaires dans les 7 jours de sa mise en  
 demeure90 ;

• Lorsque le bénéficiaire n’a pas repris, sans motif légitime, les  
 travaux, dans les 7 jours de la réception de la mise en demeure91.

1.4. Comment ?

La décision du gestionnaire de recourir aux mesures d’office est notifiée 
au bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier ainsi qu’au Comité 
technique et, le cas échéant, aux autres gestionnaires concernés.

A dater du jour de réception de la décision du gestionnaire de recourir aux 
mesures d’office, le bénéficiaire de l’autorisation d’exécution de chantier 
ne peut plus intervenir sur le chantier et le Comité technique réalise une 
expertise.

86 Article 31, §2 du décret.
87 Article 34, §2 du décret.
88 Article 34, §3 du décret.
89 Article 37, §4 du décret.
90 Article 37, §5 du décret.
91 Article 40 du décret.
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Dans les cas où l’expertise révèle un manquement, le montant des 
dépenses résultant de l’application des mesures d’office, non payé à 
son échéance, est imputé de plein droit par la Commission au profit du 
gestionnaire compétent sur le cautionnement ou est recouvré par lui par 
toutes voies de droit.

2. Sanctions

2.1. La recherche et la constatation des infraction92

En cas de violation du présent décret, les policiers domaniaux peuvent :
- Fixer un délai pour que l’auteur de l’infraction mette fin à cette dernière et 
à défaut pour le défaillant de s’exécuter, mettre sous scellés le chantier ;
- Dresser un procès-verbal et l’envoyer au défaillant.

2.2. L’application de sanctions93

Après rapport d’infraction des policiers domaniaux, les fonctionnaires 
sanctionnateurs sont chargés de réprimer toute violation au présent 
décret. 

Les infractions suivantes sont poursuivies par voie d’amendes 
administratives, d’un montant de 2,5€ à 7.500€, à moins que le Ministère 
public ne juge, compte tenu de la gravité de l’infraction, qu’il y ait lieu à 
poursuites pénales : 

• Exécution de travaux sans autorisation d’exécution de chantier; 

• Poursuite de travaux après péremption de l’autorisation d’exécution  
 de chantier;

• Maintien des travaux exécutés sans autorisation d’exécution de  
 chantier ou postérieurement à la péremption de l’autorisation; 

• Non communication du plan de récolement ;

92 Article 45 du décret.
93 Articles 46 et 47 du décret et article 11 de l’AGW du 11 novembre 2015 fixant les modalités d’application 
du décret. 
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• Non-respect de l’autorisation d’exécution de chantier ; 

• Absence de constat, sur chantier, d’une installation mal ou non  
 renseignée; 

• Non-respect de l’obligation d’information des riverains et des  
 usagers. 

En cas de cumul d’infractions, les montants de chaque amende sont 
additionnés, sans que leur total ne dépasse 15.000€.

En cas de non-paiement de l’amende administrative dans un délai 
d’1 mois à dater de la notification au contrevenant par le fonctionnaire 
sanctionnateur, le gestionnaire se réserve le droit de prélever son montant 
sur le cautionnement.

Dans l’hypothèse où des poursuites judiciaires sont ordonnées par le 
Parquet, aucune amende administrative ne pourra être infligée (même en 
cas d’acquittement). 
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3. Vectorisation94

3.1. Qui ?

Les personnes visées à l’article 8 du décret sont tenues de vectoriser 
leurs informations afférentes à la localisation de leur réseau.

3.2. Quoi?

La vectorisation consiste en une cartographie de l’ensemble des 
canalisations présentes en région wallonne et non uniquement de celles 
qui ont fait l’objet d’un chantier depuis l’entrée en vigueur du décret.

A ne pas confondre avec le plan de récolement, lequel consiste en un 
plan des seules installations qui ont fait l’objet de chantier(s) depuis 
l’entrée en vigueur du décret. 

3.3. Quand?

Dans un délai de 10 ans à dater de l’entrée en vigueur du décret (fixée 
au 1er avril 2018).

3.4. Comment ?

Selon les conditions et modalités définies dans un règlement technique 
adopté par la Commission. 

3.5. Sanctions

Les personnes qui sont en défaut de se conformer à l’obligation de 
vectorisation n’exécutent aucun chantier jusqu’à leur mise en conformité.

94  Article 48bis du décret.
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Notes
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Contact
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez envoyer un mail 
à l’adresse générique support.ccch.dgo1@spw.wallonie.be ou contacter 
l’équipe du Comité technique :

Vincent MIGNOLET - Directeur 
vincent.mignolet@spw.wallonie.be • 081/77.26.52

Joanne COLLET 
joanne.collet@spw.wallonie.be • 081/77.27.57

Alice ROISIN
alice.roisin@spw.wallonie.be • 081/77.27.45

Julie VAN LANGENDIJCK 
julie.vanlangendijck@spw.wallonie.be • 081/77.27.04
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